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	INDEMNITES POUR ACTIVITES PERI-EDUCATIVES 


Décret n° 90-807 du 11 septembre 1990

	Cette demande d’indemnités doit s’inscrire dans le cadre de l'accueil et de l’encadrement des élèves par les maîtres en dehors des temps d’enseignement réglementaires et hors temps scolaire. Prévues par le projet d'école, les activités péri-éducatives doivent avoir un caractère sportif, artistique, culturel, scientifique ou technique. Elles constituent un levier pour la réalisation d'un projet éducatif local.



Les activités suivantes sont exclues du champ des indemnités pour activités péri-éducatives (IPE) :

- Les travaux de suivi et d'orientation des élèves,

- Les réunions avec les parents,

- Les activités péri-éducatives déjà rémunérées par les municipalités ou les associations,

- Les activités relevant directement des programmes scolaires.

Les professeurs stagiaires rémunérés par l’I.U.F.M. et les assistants d’éducation ne peuvent en aucun cas de voir verser des IPE.

L’attribution des indemnités péri-éducatives est forfaitaire (il n’y a pas nécessairement correspondance entre le nombre d’heures effectuées et le nombre d’indemnités versées). Les moyens, pour ce type d'activités, seront fonction, bien évidemment, du nombre total de demandes par rapport à la dotation départementale. 

Les IPE REPETITIVES :

Les demandes présentées pour des activités ayant un caractère répétitif, voire quotidien, ancrées dans le projet éducatif local, seront retenues en priorité.

Ils seront modulés en tenant compte de la fréquence des interventions dans la limite de 30 IPE par enseignant pour l'année (ou 50 IPE si un même enseignant assure plusieurs activités).

Les demandes liées aux activités U.S.E.P. relèvent des IPE répétitives. Dans ce cadre, elles devront être modulées en fonction de leur fréquence, dans la limite de 30 IPE par enseignant.

Les IPE PONCTUELLES :

Les demandes présentées pour des activités ponctuelles ne constituent pas une priorité pour l’attribution d’I.P.E. Cependant, quelques indemnités pourront être attribuées dans la limite des moyens restants, dans la mesure où les actions envisagées seront en cohérence avec le projet d’école. 

Calendrier :

► Pour les activités répétitives prioritaires comme pour les activités ponctuelles (non prioritaires), les fiches de demande DUMENT REMPLIES par les directeurs d’école seront adressées pour le vendredi 4 février 2011 aux Inspecteurs de circonscription. Ceux-ci les transmettront après les avoir complétées pour le vendredi 25 février 2011.
TOUTE DEMANDE PARVENUE HORS DELAIS SERA REJETEE

Dès que le budget départemental sera connu, une commission départementale se réunira pour d’examiner les demandes. Les attributions d’ IPE répétitives et /ou ponctuelles seront notifiées pour l’année scolaire et de manière globale aux écoles concernées.

Ces dernières devront ensuite renvoyer les états individuels à l’Inspection académique via l’IEN de la circonscription dès réception des notifications, afin que les enseignants soient rémunérés le plus rapidement possible.

Affaire suivie par Pierre DUPATY Tel : 05.34.44.87.68.
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Décret 90-807 du 11/09/90
	       DEMANDE D’INDEMNITES
            PERI-EDUCATIVES
REPETITIVES
	Année scolaire 2010 / 2011




A RENVOYER S/C DE L’I.E.N. avant le vendredi 4 février 2011
	Commune : ............................................................……... 
Ecole (nom - adresse - tél.) : ………………………………………………..
                                                                                                             …………………………………………………………………………………..

Projet d'école (INTITULE et RAPPEL de ses orientations essentielles) : ..............................................................................................………….......…....................................................................................................................................................................................………….......………………………………


	Activité envisagée

(nature et objectifs principaux)
	Niveau de classe /

effectif
	MODALITES
	INDEMNITES PERI-EDUCATIVES DEMANDEES
	INDEMNITES PROPOSEES PAR L’I.E.N.

	
	
	Date
	Jour
	Heures

(début et fin)
	Périodicité
	Enseignant(s)

(Nom & Prénom)
	Nbre

d’I.P.E (Cf p.1/7)
	Date & signature du directeur
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


N.B. : Si plusieurs activités sont envisagées, établir une fiche par activité et un classement prioritaire de l'ensemble des fiches
	Avis motivé de l'I.E.N. (cohérence des actions ouvrant droit à IPE avec le projet d'école)
Date et signature de l’I.E.N

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

....................................................................................................................................................

Document à transmettre à l’Inspection académique - DVS le vendredi 4 février 2011 dernier délai.
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                      n° INSEE :                                          Clé :                                         
         




ETAT INDIVIDUEL ( 1 fiche par enseignant )
                                                DES INDEMNITES POUR ACTIVITES PERI-EDUCATIVES

   □  à caractère répétitif                 □ à caractère ponctuel

ANNEE SCOLAIRE 2010 / 2011                                                                     
Réf. : IPE ETAT INDIVIDUEL



Décret 90-807 du 11 septembre 1990 

A NE RETOURNER QU’APRES ATTRIBUTION DES I.P.E. 

Ecole :………………………………………………………………………………….

Circonscription :………………………………………

	ENSEIGNANT BENEFICIAIRE (1 fiche par enseignant)
NOM -  PRENOM
	NOMBRE D’INDEMNITES
	CODE TAUX

	
	
	01

	DESTINATAIRES: en 2 exemplaires (dont l’original) 
adressés par le Directeur d’école :
                                 ■ à l’I.E.N.

                                 ■ qui les adresse à l’Inspection académique (DPE) 

N.B. :  il est inutile de joindre un RIP ou RIB

	Date :                                        
Signature du Directeur



	
	Date :           
Visa de l’I.E.N.




Affaire suivie par Pierre DUPATY Tel : 05.34.44.87.68.

	INSPECTION  ACADEMIQUE
DE LA HAUTE-GARONNE - DVS
ANNEE SCOLAIRE 2010-2011

Décret 90-807 du 11/09/90
	               DEMANDE D’INDEMNITES
                    PERI-EDUCATIVES
PONCTUELLES
	


 A RENVOYER S/C DE L’I.E.N. avant le vendredi 5 février 2010
	Commune : ...................................................……........... 
Ecole (nom - adresse - tél.) : ………………………………………………


……………………………………………………………………………..
Projet d'école (INTITULE et RAPPEL de ses orientations essentielles) :…………………………………………………………………………………. ..............................................................................................………….......………………………………………………………………




	Activité envisagée

(nature, objectifs principaux et lieu)
	Niveau de classe /

effectif
	MODALITES
	INDEMNITES PERI-EDUCATIVES DEMANDEES
	INDEMNITES PROPOSEES PAR L’I.E.N.

	
	
	Date
	Jour
	Heures

(début et fin)
	Périodicité
	Enseignant(s)

(Nom & Prénom)
	Nbre

d’I.P.E. (Cf p 1/7)
	Date & signature du directeur
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


N.B. : Si plusieurs activités sont envisagées, établir une fiche par activité et un classement prioritaire de l'ensemble des fiches.
	Avis motivé de l'I.E.N. (cohérence des actions ouvrant droit à IPE avec le projet d'école)
Date et signature de l’I.E.N

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

....................................................................................................................................................

Document à transmettre à l’Inspection académique (DVS) pour le vendredi 4 février 2011 dernier délai.
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